
NumÃ©rique et libre-Ã©changeÂ : schizophrÃ©nie europÃ©enne ?

Description

DSA, DMA, Data Act, AI Actâ€¦ lâ€™Union europÃ©enne (UE) dÃ©ploie depuis 2019 un agenda 
ambitieux en matiÃ¨re de rÃ©gulation de lâ€™Ã©conomie numÃ©rique. Pourtant, en parallÃ¨le, la 
mÃªme UE nÃ©gocie des clauses sur le Â«Â commerce Ã©lectroniqueÂ Â» dans des accords 
internationaux qui menacent directement lâ€™efficacitÃ© de ses ambitions internes.

Â«Â Lâ€™UE veut renforcer sa souverainetÃ© numÃ©Ârique et Ã©tablir des normes, plutÃ´t que de 
suivre les normes Ã©tablies par dâ€™autres, afin de rendre lâ€™Europe prÃªte pour lâ€™Ã¨re 
numÃ©riqueÂ Â»1Â : voici comment la Commission europÃ©enne expose les objectifs de sa stratÃ©gie
numÃ©rique qui a dÃ©jÃ  abouti Ã  lâ€™adoption de plusieurs rÃ¨glements emblÃ©matiques, notamÂ
ment le Digital Markets Act, le Digital Services Act (voirÂ La remÂ nÂ°61-62, p.100 et voirÂ supra), le
Data Governance Act (voirÂ La remÂ nÂ°63, p.30). Dâ€™autres textes sont sur le point dâ€™Ãªtre
finalisÃ©es, Ã  lâ€™image de lâ€™AIÂ Act ou encore de la directive sur le travail de plateforme2.

Ã€ travers ces textes, lâ€™UE souhaite mettre fin auÂ Â«Â Far West numÃ©riqueÂ Â»Â et favoriser une
Ã©conomie numÃ©riqueÂ Â«Â au service des personnesÂ Â»,Â Â«Â juste et compÃ©titiveÂ Â», garante
dâ€™uneÂ Â«Â sociÃ©tÃ© ouverte, dÃ©mocratique et durableÂ Â»3. Elle se pose ainsi volontiers en
pionniÃ¨re mondiale de la rÃ©gulation du numÃ©rique, dans une approche censÃ©e la distinguer Ã  la
fois duÂ Â«Â laisser-faireÂ Â»Â amÃ©ricain et de lâ€™Â«Â autoritarismeÂ Â»Â chinois. Deux
superpuissances numÃ©riques sur lesquelles lâ€™Europe entend Ã©galement rattraper son retard en
essayant de redÃ©finir les rÃ¨gles du jeu.

Et pourtantâ€¦ Au mÃªme moment, la Commission europÃ©enne nÃ©gocieÂ des accords de libre-
Ã©change dont les clauses sur leÂ Â«Â commerce Ã©lectroniqueÂ Â»Â semblent aller Ã  lâ€™encontre
de ses propres objectifsÂ en matiÃ¨re de rÃ©gulation interne. Câ€™est le cas notamment des accords
rÃ©cemment conclus avec le Chili (2022) ou avec la Nouvelle-ZÃ©lande (2023)4. Mais le plus
problÃ©matique est incontestaÂblement celui que lâ€™UE nÃ©gociait encore, il y a peu, dans le cadre
dâ€™une initiative pluriÂlatÃ©rale5Â de lâ€™Organisation mondiale du commerce (OMC) â€“
rÃ©unissant plus de quatre-vingts Ã‰tats, dont les Ã‰tats-Unis, le Japon, la Chine ou la Russie. Dans un
revirement spectaculaire, les Ã‰tats-Unis viennent toutefois dâ€™annoncer, le 24 octobre 2023, quâ€™ils
se retiraient finalement de ces nÃ©gociations (du moins sur les aspects les plus complexes)6, signe des
contradictions internes Ã  lâ€™administration Biden sur ces questions, mais aussi des pressions exercÃ©es
par la sociÃ©tÃ© civile internationale depuis plusieurs annÃ©es. Ã€ lâ€™heure dâ€™Ã©crire ces lignes,
les consÃ©quences exactes de cette dÃ©cision ne sont nÃ©anmoins pas encore connues.

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 1

https://la-rem.eu/2022/09/portee-et-limites-de-loffensive-europeenne-sur-le-numerique/
https://la-rem.eu/2023/03/data-governance-act-leurope-pose-la-premiere-pierre-de-sa-strategie-pour-les-donnees/


Une initiative controversÃ©e

Câ€™est en janvier 2019, en marge du forum de Davos, que ces nÃ©gociations controversÃ©es sont
officiellement annoncÃ©es.Â Â«Â ControversÃ©esÂ Â», parce quâ€™elles trouvent leur origine dans le
refus affichÃ© deux ans plus tÃ´t par de nombreux pays membres de lâ€™OMC, lors de la confÃ©rence
ministÃ©rielle de Buenos Aires en 2017, de lancer de nouvelles nÃ©gociations multilatÃ©rales sur ce
thÃ¨me7. Dâ€™oÃ¹ le recours Ã  uneÂ Â«Â initiative conjointeÂ Â»Â par un groupe dâ€™Ã‰tats
souhaitant nÃ©anmoins aller de lâ€™avant, mais dont la lÃ©galitÃ© pose question, puisque mÃªme ce
type de nÃ©gociations plurilatÃ©rales doivent normalement Ãªtre approuvÃ©es par tous les Ã‰tats
membres de lâ€™organisation (celle-ci fonctionnant au consensus)Â 8.

Or, de nombreux Ã‰tats, emmenÃ©s par lâ€™Inde et lâ€™Afrique du Sud, considÃ¨rent alors quâ€™il y
a dâ€™autres prioritÃ©s Ã  lâ€™OMC â€“ relancer le Round de Doha sur le dÃ©veloppement, par
exemple â€“ et, surtout, quâ€™ils nâ€™ont pas grand-chose Ã  gagner â€“ et potentiellement beaucoup Ã 
perdre â€“ Ã  discuter de nouvelles rÃ¨gles contraignantes en matiÃ¨re de commerce Ã©lectroniqueâ€¦ et
plus largement dâ€™Ã©conomie numÃ©rique.

En effet, derriÃ¨re cette appellation trompeuse deÂ Â«Â commerce Ã©lectroniqueÂ Â»Â se cachent en
rÃ©alitÃ© des clauses qui vont bien au-delÃ  du simple Ã©change de biens ou de services sur
internet.Â Parmi les plus sensibles, on en trouve qui garantissent laÂ Â«Â libre circulation des donnÃ©es Ã  
travers les frontiÃ¨resÂ Â», lâ€™interdiction des mesures deÂ Â«Â localisation forcÃ©e des 
donnÃ©esÂ Â»Â sur le territoire dâ€™un Ã‰tat membre, laÂ Â«Â protection des codes sources et des 
algorithmesÂ Â»Â ou encore lâ€™exemption de droits de douane sur lesÂ Â«Â produits 
Ã©lectroniquesÂ Â»9. Non seulement tout ceci dÃ©borde largement des enjeux
commerciauxÂ Â«Â classiquesÂ Â», mais ces dispositions auraient, en outre, trÃ¨s largement pour effet de
verrouiller le fonctionnement actuel de lâ€™Ã©conomie numÃ©rique mondialeâ€¦ au bÃ©nÃ©fice de ses
acteurs dominants.

Offensive des Big Tech

Une situation qui ne doit rien au hasard, puisque lâ€™origine de ces clauses est Ã  rechercher dans un
travail de lobbying lancÃ© dÃ¨s le dÃ©but des annÃ©es 2010, aux Ã‰tats-Unis, par les Big Tech et leurs
organisations sectorielles10. Ceux-ci veulent alors se prÃ©munir contre deux dangers en particulier.
Dâ€™une part, le recours croissant Ã  des stratÃ©gies de protectionnisme numÃ©rique de la part de pays
â€“ notamment du Sud â€“ dÃ©sireux de rattraper leur retard dans ce domaine. Dâ€™autre part, les appels
de plus en plus pressants Ã  une meilleure rÃ©gulation du numÃ©rique pour lutter contre les abus en
matiÃ¨re de respect de la vie privÃ©e, dâ€™atteinte Ã  la concurrence ou encore de dÃ©sinformation,
entre autres.

Face Ã  cesÂ Â«Â menacesÂ Â», les accords de libre-Ã©change apparaissent comme un contre-feu
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idÃ©alÂ : il sâ€™agit dâ€™un domaine qui Ã©chappe encore largement au dÃ©bat dÃ©moÂcratique et
oÃ¹ les intÃ©rÃªts des entreprises prÃ©valent sur la plupart des autres considÃ©rations.Â Le plus grand
succÃ¨s de cette stratÃ©gie reste Ã  ce jour la conclusion du Partenariat transpacifique (TPP en anglais) en
2016, dont le chapitre sur le commerce Ã©lectronique est pratiquement un copiÃ©-collÃ© des
revendications des lobbys amÃ©ricains du numÃ©rique11, reprises dâ€™ailleurs comme position de
nÃ©gociation officielle des Ã‰tats-Unis depuis lors. Mais, suite au retrait de Donald Trump de cet accord,
et devant dâ€™autres Ã©checs comme celui de lâ€™Accord sur le commerce des services (TiSA en
anglais), câ€™est vers lâ€™OMC que se rÃ©oriente le gros des efforts, malgrÃ© les nombreuses crises
que traverse actuellement lâ€™organisation12.

Le pari est donc risquÃ©. Outre les critiques en provenance des pays membres de lâ€™OMC qui ne
participent pas aux nÃ©gociations, celles-ci doivent Ã©galement compter avec les profondes dissensions
qui existent entre les participants eux-mÃªmes, Ã  lâ€™image de la Chine et des Ã‰tats-Unis notamment.
En aoÃ»t 2023, un article commentant la fuite dâ€™une nouvelle version du document en cours de
discussion expliquait ainsi queÂ Â«Â les participants aux nÃ©gociations plurilatÃ©rales sur le commerce 
Ã©lectronique Ã  lâ€™Organisation mondiale du commerce se sont largement mis dâ€™accord sur le 
texte dâ€™une sÃ©rie de dispositions facilitant le commerce Ã©lectronique, mais la formulation de 
questions difficiles telles que la protection de la vie privÃ©e et les flux de donnÃ©es transfrontaliers reste 
floue, les nÃ©gociateurs nâ€™Ã©tant pas dâ€™accord sur la maniÃ¨re dâ€™aborder ces sujetsÂ Â»13.
Une situation qui a poussÃ© lâ€™ambassadeur du Japon â€“ un des trois pays qui coordonnent les
nÃ©gociations, avec lâ€™Australie et Singapour â€“ Ã  appeler les participants Ã  doubler dâ€™efforts et
Ã  faire preuve deÂ Â«Â crÃ©ativitÃ©Â Â»Â et deÂ Â«Â flexibilitÃ©Â Â»Â pour parvenir Ã  un accord
avant la fin de lâ€™annÃ©e14. Une ambition que la rÃ©cente â€“ et surprenante â€“ dÃ©cision des
Ã‰tats-Unis vient toutefois probablement dâ€™enterrerâ€¦

Contradictions europÃ©ennes

En attendant, la Commission europÃ©enne nie tout problÃ¨me de compatibilitÃ© entre ces nÃ©gociations
interÂnationales sur leÂ Â«Â commerce Ã©lectroniqueÂ Â»Â et ses propres volontÃ©s de rÃ©gulation
interne. Lors dâ€™un Ã©vÃ©nement organisÃ© au Parlement europÃ©en par le Groupe de la Gauche
(GUE/NGL), une fonctionnaire de la Commission Ã©tait dâ€™ailleurs catÃ©goriqueÂ :Â Â«Â Ce que 
nous nÃ©gocions actuellement au niveau international ne limite en rien nos marges de manÅ“uvre en 
interne. La preuve, on nous reproche dÃ©jÃ  de rÃ©guler beaucoup trop !Â Â»Â 15
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Un avis que ne partageaient pas les autres membres du panel, Ã  commencer par la juriste Kristina Irion, de
lâ€™universitÃ© dâ€™Amsterdam, particuliÃ¨rement inquiÃ¨te des clauses en matiÃ¨re de protection des
codes sources, notammentÂ :Â Â«Â Pourquoi ajouter une couche de complexitÃ© supplÃ©mentaire alors 
que les entreprises peuvent dÃ©jÃ  avoir recours au copyright ou Ã  la directive sur le secret des affaires 
pour protÃ©ger leurs codes sources ?Â Â», se demandait-elle. Et lâ€™experte de citer lâ€™exemple
dâ€™un procÃ¨s intentÃ© contre Uber en Allemagne oÃ¹ les travailleurs ont pu avoir accÃ¨s au code
source, ce qui serait trÃ¨s probablement interdit avec la clause en discussion Ã  lâ€™OMC.

Des craintes que partage Ã©galement Deborah James, chercheuse au Center for Economic and Policy
Research (CEPR) et coordinatrice du rÃ©seau altermondialiste Our World is not for Sale, qui a
rÃ©cemment publiÃ© un rapport sur ces questions pour le compte de la GUE/NGL16Â :Â Â«Â La 
transparence des algorithmes est un principe clÃ© du DSA et de lâ€™AI Act, mais il serait largement 
vidÃ© de sa substance si les nÃ©gociations sur le commerce Ã©lectronique aboutissaient Ã  
lâ€™OMCÂ Â»,Â expliqua-t-elle lors du mÃªme Ã©vÃ©nement. Selon elle, il en va de mÃªme pour
dâ€™autres objectifs europÃ©ens en matiÃ¨re de respect de la vie privÃ©e, de contrÃ´le sur les
donnÃ©es ou encore de souverainetÃ© et dâ€™industrialisation numÃ©riques, difficilement compatibles
avec des principes tels que la libre-circulation des donnÃ©es Ã  travers les frontiÃ¨res ou lâ€™interdiction
des mesures de localisation forcÃ©e des donnÃ©es et/ou de leur traitement sur le territoire de lâ€™UE.

Certes, la Commission europÃ©enne rappelle, Ã  juste titre, que de nombreuses exceptions sont
prÃ©cisÃ©ment prÃ©vues pour garantir ce type dâ€™objectifs dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral, mais leurs
opposants les jugent trop contraignantes, et surtout difficilement invocables devant les tribunaux
commerciaux.Â Ã€ titre dâ€™exemple, sur les quarante-huit fois oÃ¹ uneÂ Â«Â exception 
gÃ©nÃ©raleÂ Â»Â a Ã©tÃ© invoquÃ©e par un Ã‰tat membre depuis la crÃ©ation de lâ€™OMC pour
tenter de justifier une atteinte au commerce, les juges de lâ€™organisation lâ€™ont reconnue lÃ©gitimeâ€¦
deux fois.Â Le problÃ¨me consiste ainsi Ã  aborder de nombreux enjeux politiques (y compris en lien avec
des droits fondamentaux) sous le prisme dominant de la libertÃ© commerciale. Un danger Ã©galement
soulignÃ© par la Cnuced (ConfÃ©rence des Nations unies sur le commerce et le dÃ©veloppement) en
2021 sur la question prÃ©cise de la circulation internationale des donnÃ©es. Dans sonÂ Â«Â Rapport sur
lâ€™Ã©conomie numÃ©rique 2021Â Â»17, on pouvait ainsi lireÂ :Â Â«Â Dâ€™un point de vue 
Ã©conomique, ellesÂ [les donnÃ©es]Â peuvent apporter non seulement une valeur privÃ©e Ã  ceux qui les 
collectent et qui les contrÃ´lent, mais aussi une valeur sociale Ã  lâ€™ensemble de lâ€™Ã©conomie.Â [â€¦]
Â En outre, il y a aussi des dimensions non Ã©conomiques Ã  prendre en considÃ©ration, car les 
donnÃ©es sont Ã©troitement liÃ©es Ã  la vie privÃ©e et Ã  dâ€™autres droits de lâ€™homme, ainsi 
quâ€™Ã  des questions de sÃ©curitÃ© nationale, qui doivent toutes Ãªtre prises en compte.Â Â»Â En
conclusion, les flux de donnÃ©es ne sont pas des flux commerciaux et ils ne peuvent Ãªtre traitÃ©s comme
tels. Et la Cnuced dâ€™en appeler Ã  une nouvelle architecture de gouvernance mondiale des donnÃ©es
Ã©laborÃ©es dans le cadre des Nations unies (et non Ã  lâ€™OMCâ€¦) qui puisse tenir compte de cette
multidimensionnalitÃ© des donnÃ©es.
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Pourquoi ?

Reste Ã  savoir pourquoi lâ€™Union europÃ©enne participe Ã  ces nÃ©gociations.Â A fortiori, pour y
dÃ©fendre des positions en apparence aussi contradictoires avec ses ambitions internes.Â 
Â«Â On ne peut mÃªme pas dire que les entreprises ou lâ€™Ã©conomie europÃ©ennes en 
bÃ©nÃ©ficierontÂ Â», sâ€™Ã©tonne dâ€™ailleurs Deborah James, tant, selon elle, ces rÃ¨gles ont
dâ€™abord Ã©tÃ© pensÃ©es par et pour les gÃ©ants numÃ©riques amÃ©ricains.

Une explication se trouve probablement du cÃ´tÃ© du lobbying intense dÃ©ployÃ© par ces derniers en
Europe depuis plusieurs annÃ©es. Une rÃ©cente Ã©tude publiÃ©e par les ONG Lobby Control et
Corporate Europe Observatory a ainsi Ã©tabli que le secteur numÃ©rique Ã©tait aujourdâ€™hui celui qui
dÃ©pensait le plus auprÃ¨s des institutions europÃ©ennes â€“ devant le secteur pharmaceutique et les
Ã©nergies fossiles â€“ avec lâ€™essentiel des dÃ©penses qui proviennent dâ€™une poignÃ©e de firmes
basÃ©es essentiellement aux Ã‰tats-Unis18. De son cÃ´tÃ©, le journaliste allemand Alexander Fanta a
obtenu en 2021 des documents qui dÃ©montraientÂ lâ€™ampleur du lobbying dÃ©ployÃ© par des
entreprises comme Microsoft, Google et Facebook pour influencer la position de la Commission sur la
circulation internationale des donnÃ©es dans le cadre des nÃ©gociations Ã  lâ€™OMC19.

Autre Ã©lÃ©ment de rÃ©ponseÂ : il existe souvent des tensions entre les prioritÃ©s poursuivies par les
directions gÃ©nÃ©rales (DG) en charge des diffÃ©rents aspects des politiques europÃ©ennes. Rien de
fonciÃ¨rement Ã©tonnant, donc, Ã  ce que la DG Commerce (en charge des nÃ©gociations commerciales
internationales) ne soit pas tout Ã  fait en phase avec la philosophie et le travail effectuÃ© en parallÃ¨le au
sein des DG Connect et Concurrence (en ce qui concerne lâ€™agenda numÃ©rique interne).

Or, lorsquâ€™il sâ€™agit dâ€™harmoniser leurs positions respectives, on peut Ãªtre surpris de la
perspective qui finit par Ãªtre privilÃ©giÃ©e. Ã€ lâ€™image de la juriste Kristina Irion, qui est tombÃ©e
des nues en obtenant des documents indiquant que la DG Commerce avait demandÃ© Ã  la DG Connect de
reformuler des passages de lâ€™AI Act portant sur lâ€™accÃ¨s aux codes sources pour en limiter la
portÃ©e afin de les rendre compatibles avec les engagements actuels de lâ€™UE au sein de diffÃ©rents
accords commerciaux,Â notammentÂ celui rÃ©cemment signÃ© avec le Royaume-Uni20.

Selon la juriste, il sâ€™agit dâ€™une inversion problÃ©matique de lâ€™ordre des prioritÃ©sÂ :Â 
Â«Â Lâ€™UE devrait plutÃ´t utiliser la politique commerciale pour promouvoir son programme 
lÃ©gislatif au lieu de laisser les engagements commerciaux antÃ©rieurs influencer lâ€™Ã©laboration de 
sa politique numÃ©rique.Â Â»Â Maintenant que les Ã‰tats-Unis eux-mÃªmes semblent se raviser sur la
pertinence de poursuivre un agenda commercial international conÃ§u par et pour les Big Tech (mÃªme si
cela reste Ã  confirmer), on peut espÃ©rer que lâ€™UE se dÃ©cide enfin Ã  faire de mÃªme.
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